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frais de transport
Question écrite n° 13068

Texte de la question

M. Hervé Gaymard attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports sur les
transports médicaux. Certains transports médicaux ne nécessitent pas le recours à des véhicules sanitaires et
peuvent, dans ce cas, être assurés par des taxis. Cependant, pour pouvoir bénéficier du remboursement des
frais engagés, les patients bénéficiaires du transport doivent répondre à certaines conditions. Il souhaite que les
conditions qui permettent de bénéficier du remboursement des frais liées aux transports médicaux puissent lui
être rappelées.
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